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I.  Remarques préliminaires

1.  La présidente, Jo Ann EMERSON (US) ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux participants et aux orateurs et en remerciant la délégation polonaise de son hospitalité et de l’efficacité avec laquelle elle a organisé la session. Le projet d’ordre du jour de la réunion [206 CDS 10 F rév 1] et le compte rendu de la réunion de la commission, tenue à Riga, Lettonie, le 30 mai 2010 [151 CDS 10 F] sont adoptés.

II. 
Exposé d’Akbar AYAZI, directeur associé de la diffusion à Radio Free Europe/Radio Liberty (RFE/RL), pour les programmes afghans, pakistanais, iraniens et irakiens, sur Le paysage politique afghan

2. 
Akbar Ayazi dresse un tableau pessimiste de la situation actuelle en Afghanistan en matière de gouvernance. D’après lui, les Afghans ne font pas confiance au gouvernement central, qui est perçu comme dominé par des agents d’influence à la solde de l’OTAN et qui accaparent les ressources. Il ajoute que les responsables traditionnels et les agents d’influence, aux échelons inférieurs de la gouvernance, font tout pour nuire au gouvernement. D’après lui, une transparence accrue, une plus grande aptitude des acteurs clés à la gouvernance, et une gestion rationnelle des ressources permettront de se sortir de cette situation. L’influence des dirigeants traditionnels et des agents d’influence doit en outre être neutralisée ou mise au service de la gouvernance.

3.
Les autorités infranationales sont corrompues, n’assurent pas de services, voire travaillent contre le gouvernement central, déplore M. Ayazi. Elles manquent de ressources, ne sont pas capables de gérer les ressources et n’ont pas de personnel qualifié. En outre, les responsables élus ne sont pas jugés représentatifs. Par ailleurs, le « gouvernement fantôme » des rebelles est parfois plus efficace que le gouvernement légitime.  La population s’en remet à ce dernier par crainte, par nécessité ou même par choix dans les zones où la gouvernance nationale ou infranationale n’existe pas, ou est défaillante. 

4.
Selon M. Ayazi, si la tenue d’élections législatives dans un climat relativement calme et sûr est en soi une réussite, la faible participation confirme toutefois l’insatisfaction durable de la population envers le processus et envers la gouvernance en général.  Des écarts notables de représentation entre les provinces et les groupes ethniques dus à des irrégularités et au fait que nombre de bureaux de vote sont restés fermés pour des raisons de sécurité, font qu’il y a de fortes chances que les résultats ne soient pas considérés comme légitimes. Les Afghans ne font déjà plus beaucoup confiance à leurs institutions. 

5.
M. Ayazi fait valoir que l’insurrection inclut différents groupes. Les talibans eux-mêmes peuvent être divisés en trois catégories : les talibans irréductibles, qui s’identifient à al-Qaïda, les Djihadistes et les disciples.  Un deuxième groupe comprend ce que M. Ayazi désigne sous le nom de « personnes en colère », à savoir les victimes de l’injustice, des opérations de l’OTAN et des activités afghanes, ou tout simplement les individus qui ont été exclus des milieux dirigeants. Un troisième groupe inclut les agents d’influence et les grands trafiquants de drogue qui travaillent à la fois pour et contre l’OTAN et le gouvernement afghan.  

6.
Selon M. Ayazi, à l’exception des talibans irréductibles, tous les autres rebelles peuvent faire l’objet d’un programme de réconciliation et de réintégration dans la société. Cela étant, il plaide en faveur d’une approche différente envers la réconciliation, estimant que le Conseil de la paix n’a pas la crédibilité suffisante pour mener cette tâche à bien. Il serait préférable, selon lui, d’inclure des chefs tribaux respectés, des responsables de groupes de citoyens et d’organisations, ainsi que des membres du parlement éminents et fiables. Il précise également que la réconciliation doit être menée directement et non par l’entremise de tiers. M. Ayazi insiste sur le fait qu’aller jusqu’au bout du processus de réconciliation et de réintégration est essentiel au succès du processus de transition vers une responsabilisation afghane pleine et entière. L’expérience montre que la transition vers un gouvernement faible et des forces de sécurité afghanes mal préparées serait désastreux, et laisserait la porte ouverte à l’ingérence de voisins puissants. M. Ayazi tient également à souligner que la plupart des soldats afghans sont restés fidèles aux seigneurs de la guerre  qui les ont mis en place plutôt qu’à l’institution de l’Armée nationale afghane. 

7.
M. Ayazi soutient qu’environ 70 % de la population afghane sont toujours en faveur de la présence de l’OTAN dans le pays. Pour autant, il demande instamment à l’OTAN de s’employer à résoudre les principales faiblesses de son approche actuelle. Tout d’abord, l’OTAN et la communauté internationale doivent débarrasser l’Afghanistan des agents d’influence qui ont pris le pays en otage et bénéficient du système actuel. L’assistance internationale, rappelle-t-il, ne parvient pas aux gens qui en ont le plus besoin, mais finit souvent entre les mains d’intermédiaires ou, pire, des rebelles. Cinquante pour cent des recettes des rebelles proviennent des fonds de l’aide internationale, soutient M. Ayazi. L’OTAN doit également contribuer à rendre les forces de sécurité nationale afghanes plus représentatives de la population, en intégrant davantage de Pachtounes du Sud. M. Ayazi conclut en disant que l’OTAN n’a pas d’autre choix que de collaborer avec le gouvernement actuel, gouvernement que ses pays membres ont approuvé, et pour lequel n’existe pas d’alternative. Pour autant, il demande aux pays de l’OTAN d’exiger de ses interlocuteurs afghans de mieux rendre compte de leur action. 

III. 
Examen du rapport spécial Les défis de la gouvernance en Afghanistan [209 CDS 10 F] présenté par Vitalino CANAS (Portugal), rapporteur spécial

8.
Présentant son rapport Les défis de la gouvernance en Afghanistan, Vitalino Canas (PT) soutient que l’avenir de l’Afghanistan tient en grande partie à l’amélioration de la gouvernance. Si l’évolution constatée en 2010 n’a pas répondu à toutes les attentes, il est convaincu que la nouvelle ère de partenariat dans laquelle se sont engagés l’Afghanistan et la communauté internationale peut mettre l’Afghanistan sur la voie de la transition.  

9.
Le rapport signale quatre principaux défis à relever au niveau central du gouvernement : l’équilibre global des pouvoirs, les élections, les droits de l’homme et les droits de la femme, et la réintégration et la réconciliation. D’après M. Canas, de réels progrès ont été accomplis dans ces quatre domaines ; beaucoup néanmoins reste à faire. S’il joue depuis peu un rôle  plus affirmé, le Parlement a encore des pouvoirs restreints. Si le déroulement des élections législatives est plus satisfaisant que lors de l’élection présidentielle de l’année 2009, les résultats définitifs n’ont toujours pas été annoncés. Un grand nombre de plaintes ont été déposées et 1,3 millions de bulletins ont été invalidés. Interrogé à propos de la réforme électorale à long terme en Afghanistan, M. Canas indique qu’on pourrait commencer par renforcer le système des partis. Il signale également les progrès notables accomplis dans le domaine des droits de l’homme et des droits de la femme depuis la chute du régime des talibans. Pour autant, de nombreux problèmes graves restent à résoudre. Enfin, M. Canas déclare que l’on sait désormais qu’il ne sera pas possible d’avancer sans inclure au moins certains éléments de l’insurrection. Il rappelle toutefois que la réconciliation est un processus de longue haleine, et qu’il demeure essentiel de continuer à exercer une forte pression militaire sur les rebelles. Les travaux du Haut Conseil pour la paix doivent être soutenus, mais également suivis de près pour éviter que l’Afghanistan fasse marche arrière en matière de droits de l’homme, fait-il valoir. M. Canas souligne également que la réconciliation doit également intervenir entre les citoyens afghans ; la communauté internationale peut aider et faciliter ce processus, mais elle doit aussi se tenir en retrait. 

10.
M. Canas fait valoir que si la priorité a été accordée au renforcement des institutions centrales, la gouvernance locale est ce qui fait la différence dans la vie quotidienne de la plupart des Afghans. Il fait état des progrès accomplis récemment grâce au rôle dynamique que joue la Direction indépendante pour la gouvernance locale, et des succès enregistrés en matière d’appropriation locale et décentralisation, tels que les Conseils de développement communautaire. Les pouvoirs locaux, toutefois, restent très limités et mal définis. Qui plus est, les structures parallèles, dont les institutions soutenues par les talibans, sont très répandues.  

11.
La corruption, l’insuffisance de la réforme de la justice et la persistance de l’économie des drogues illicites sont trois problèmes graves qui font obstacle à l’établissement d’un Etat de droit fonctionnel. La corruption généralisée compromet la gouvernance afghane tant directement qu’indirectement. La population afghane ne bénéficie pas des services publics auxquels elle a droit et, par ailleurs, les donateurs internationaux passent outre le gouvernement, ce qui indirectement porte atteinte à la capacité de l’administration. La plupart des Afghans n’ont pas accès au système officiel de justice, et se tournent de ce fait vers la justice informelle ou vers les tribunaux mis en place par les talibans. L’année 2010 est contrastée en termes de production et de culture de l’opium. Des progrès peuvent être accomplis en améliorant la gouvernance locale et en proposant d’autres moyens de subsistance aux agriculteurs, affirme M. Canas.  

12.
M. Canas déplore que les efforts de la communauté internationale, au début, aient pâti de l’absence d’une stratégie à long terme et d’une division des tâches claires, de ressources limitées et d’un mandat étroit, handicaps qui depuis ont été partiellement comblés. Une action plus cohérente et menée par les Afghans, associée à la nouvelle stratégie de l’OTAN de lutte contre l’insurrection, permettent vraiment d’obtenir des résultats, notamment dans le domaine de la gouvernance, ajoute-t-il. Cela étant, il faut pour cela que l’Afghanistan et ses partenaires internationaux s’acquittent des engagements réciproques auxquels ils ont souscrits à la conférence de Kaboul de juillet 2010: en particulier, les autorités afghanes doivent démontrer leur aptitude à mettre en œuvre les réformes auxquelles elles se sont engagées, et les Alliés doivent redoubler d’efforts pour renforcer la capacité afghane dans le domaine de la gouvernance, aidant ainsi le gouvernement à accroître sa capacité à offrir des services à la population.   

13.
Lord Jopling (UK) propose des mises à jour et des corrections concernant les paragraphes suivants : 

· paragraphe 71 : le nombre de districts n’est pas 364 mais 365 ; 

· paragraphe 72 : rien n’indique que la violence a diminué à Helmand ;

· paragraphe 75 : aucune élection au niveau du district n’a eu lieu en Afghanistan ;

· paragraphe 82 : doit mentionner l’Index 2010 de Transparency International.

Le rapporteur spécial  accepte d’inclure ces changements dans la version finale du rapport.

Le rapport spécial [209 CDS 10 F], ainsi amendé, est adopté. 

IV.
Activités de la Commission en 2010 et en 2011 présentées par les présidents de la Commission et de la Sous-commission

14.
La présidente fait état de la visite, en juillet 2010, de la Commission à Washington, D.C. et au Missouri. Lord Jopling informe la Commission de la participation d’une petite délégation à un exercice d’intervention en cas de catastrophe de l’OTAN, réalisé en Arménie en septembre 2010.  Enzo Bianco (IT) décrit brièvement la visite de la sous-commission en octobre 2010 à Belgrade, et Marc Angel (LU) rend compte des principales conclusions du séminaire Rose-Roth à Skopje,  également tenue en octobre.  

15.
Le projet de programme suivant concernant les activités de la Commission est adopté pour 2011 :
	Rapport
	Rapport général
	Sous-commission sur la gouvernance démocratique 
	Rapport spécial

	Titre préliminaire des rapports 
	La menace terroriste au sein de l’Alliance dix ans après le 11 septembre
	L’évolution de la justice pénale internationale : du TPIY à la CPI
	Les défis de la gouvernance en Afghanistan

	Visites 
	
	Bosnie-Herzégovine (conjointement avec ESCEW)

Les Pays-Bas (conjointement avec DSCTC)
	Séminaire spécial sur l’Afghanistan à Londres (conjointement avec DSCFC, ESCTER, STCEES)

	Dates des visites 
	
	· mai

· juillet
	· septembre


16.
Plusieurs membres de la Commission suggèrent que celle-ci pourrait également envisager de se joindre à la visite que deux autres commissions prévoient de faire en Chine, les questions examinées durant cette visite présentant bien évidemment un intérêt pour la Commission CDS. La visite en Chine pourrait remplacer l’une des activités prévues, par exemple le séminaire conjoint à Londres – lequel, en tout état de cause, sera ouvert à tous les membres, qu’ils appartiennent ou non à la Commission. D’autres membres indiquent qu’une visite en Chine doit être clairement justifiée et attirent l’attention sur le coût que cela peut représenter.  

V. 
Exposé de Beata Gorka-Winter, coordinatrice du programme de sécurité, Institut polonais des Affaires internationales, sur La coopération OTAN-UE au XXIème siècle : identités différentes, responsabilités communes

17.
Beata Gorka-Winter fait valoir que l’UE et l’OTAN sont des partenaires indispensables, car elles partagent et défendent les mêmes valeurs de stabilité, de bonne gouvernance, d’Etat de droit et de respect des droits de l’homme, au sein de leurs sociétés et au-delà de leurs frontières. Ces valeurs sont aujourd’hui menacées, et cette situation rend le partenariat entre l’UE et l’OTAN encore plus important, fait-elle valoir. D’après elle, les trois tendances suivantes justifient la coopération OTAN-UE au XXIème siècle : la montée en puissance de pouvoirs qui n’acceptent pas, loin s’en faut, les valeurs et les normes démocratiques et qui ont néanmoins de plus en plus de poids politique ; le nombre croissant d’Etats faillis ou en voie de faillite ; et les risques que génèrent des gouvernements et des acteurs non étatiques irrationnels. 

18.
Aucune des deux organisations ne peut traiter ces problèmes à elle seule, rappelle Mme Gorka-Winter. L’OTAN comme l’UE ont mis au point des compétences très spécifiques et des capacités complémentaires dans des domaines tels que la gestion des crises, la stabilisation, et la consolidation de la paix. Ainsi, les deux organisations doivent contribuer à ce qu’il est convenu d’appeler « l’approche globale », qui vise à intégrer des instruments militaires et civils pour faire face aux crises. La Bosnie-Herzégovine donne un bon exemple de coopération OTAN‑UE en matière de crise. La crise financière qui sévit actuellement est une autre raison pour laquelle ni l’OTAN ni l’UE, désormais, ne peut faire cavalier seul. Enfin, les deux organisations ont des intérêts d’ordre mondial et partagent l’ambition d’étendre leur champ d’action à l’échelle planétaire.  

19.
Les craintes que la mise au point d’une capacité militaire de l’UE n’affaiblisse l’OTAN ne sont plus d’actualité, fait valoir Mme Gorka-Winter. Les Etats-Unis se tournent dorénavant vers le Grand Moyen-Orient et sont favorables à une intervention européenne plus importante. Résoudre le casse-tête turco-chypriote permettrait de débloquer la coopération OTAN-UE, souligne Mme Gorka-Winter. Qui plus est, elle invite les Etats membres de l’OTAN et de l’UE à « penser de manière duale » au moment de mettre en œuvre de nouvelles capacités : l’ensemble des activités militaires ou des investissements engagés par les Etats membres des deux organisations doivent servir les deux institutions, fait-elle valoir. 

20.
Répondant à une question d’un délégué, Mme Gorka-Winter soutient que l’Accord Berlin Plus a été mis en œuvre de manière satisfaisante dans les Balkans occidentaux. Pour autant, l’accord n’est plus adapté à un environnement où les opérations étrangères sont de plus en plus complexes et font intervenir des éléments à la fois civils et militaires. L’idée de « Berlin Plus inversé », à savoir l’accès de l’OTAN à certains des moyens civils de l’UE n’est pas satisfaisante non plus. Selon Mme Gorka-Winter, les pays de l’OTAN et de l’UE doivent dépasser cette division stricte militaire/civil, et développer les deux piliers au sein de chaque organisation de manière à être plus efficace sur le terrain.  

VI. 
Examen du rapport de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique Les Balkans occidentaux, 15 ans après Dayton : réalisation et perspectives [208 CDSDG 10 F] présenté par Marc Angel (Luxembourg), rapporteur

21.
Marc Angel (LU) souligne que ce rapport se montre d’un optimisme prudent quant à l’évolution de la région, reconnaissant les progrès remarquables accomplis jusqu’à présent, tout en mettant en évidence les problèmes qui restent à résoudre. Il fait valoir que les pays membres de l’OTAN et de l’UE et les gouvernements de la région partagent une responsabilité historique de mener à bien l’intégration pleine et entière de la région dans l’espace euro-atlantique. A cette fin, les gouvernements des pays de l’OTAN et de l’UE doivent maintenir crédible la perspective d’une adhésion, alors que les pays des Balkans doivent assumer l’entière responsabilité d’achever la transformation qu’ils ont engagée il y a 15 ans. Cette transformation inclut la réconciliation entre les pays mais aussi entre les différentes communautés. 

22.
La création d’une zone de sécurité au sein de laquelle la perspective d’un conflit armé est devenue inacceptable, la consolidation d’Etats indépendants, la traduction en justice des auteurs de crimes commis durant la guerre et le développement de la coopération régionale, sont quatre des succès les plus remarquables des 15 dernières années, fait valoir M. Angel. 

23.
Le bilan de la communauté internationale dans la région est inégal, avec de francs succès, comme la stabilisation de la situation en matière de sécurité et les progrès de la réforme de la défense, mais aussi des initiatives moins heureuses, notamment en matière de prévention des conflits. Quoi qu’il en soit, M. Angel insiste sur le fait que les Balkans ont fait évoluer les Nations unies, l’OTAN et l’UE. 

24.
La consolidation d’institutions véritablement multiethniques et la réconciliation restent deux défis difficiles pour les Balkans, rappelle M. Angel. Si la plupart des pays se sont efforcés d’améliorer la représentation des minorités dans les institutions publiques et de mieux protéger leurs droits, ces modifications de la législation n’ont pas favorisé une acceptation sincère des sociétés multiethniques et une volonté de les maintenir. De même, si le processus de réconciliation a enregistré certains succès, il demeure essentiel de résoudre les problèmes qui subsistent, comme les personnes disparues, les affaires de génocide devant la Cour internationale de justice et la capture des criminels de guerre toujours en liberté.  

25.
La situation en Bosnie-Herzégovine et au Kosovo pose toujours des défis importants. Les élections tenues en octobre 2010 en Bosnie-Herzégovine ont donné un résultat mitigé. M. Angel appelle de ses vœux la formation rapide d’un gouvernement pour commencer à s’attaquer aux vrais problèmes économiques et sociaux auxquels se heurte le pays. De plus, la discussion sur la réforme constitutionnelle doit rester en-dehors de la politique quotidienne. M. Angel appelle également l’UE et l’OTAN à continuer à encourager des progrès ciblés dans des domaines précis.

26.
L’évolution récente au Kosovo est également en demi-teinte. M. Angel insiste sur le fait qu’il faut s’attacher à répondre aux besoins de la population du Kosovo, quelle que soit leur origine ethnique, à savoir la primauté du droit, la sécurité et le développement économique. Deuxièmement, il demande à Pristina et à Belgrade de ne pas rater l’occasion d’une réconciliation historique, et invite instamment l’UE à user pleinement de son influence pour créer les conditions permettant un accord entre Pristina et Belgrade. En dernier lieu, il souligne que l’unité et la clarté de l’action internationale au Kosovo doit être préservée, et que la KFOR et la mission EULEX doivent continuer à être perçues comme des partenaires neutres et légitimes par Pristina, Belgrade et par tous les groupes ethniques au Kosovo.  

27.
Le rapporteur indique que, à la suite des observations faites à Riga, il souhaite apporter plusieurs ajustements d’ordre linguistique à la version anglaise du rapport aux paragraphes 9, 15 et 57. Il souhaite également actualiser les chiffres relatifs aux élections bosniennes en fonction des résultats définitifs publiés le 2 novembre 2010. Plusieurs autres amendements au rapport sont également suggérés :

· note de bas de page 9 : indiquer la position de Belgrade sur le plan Ahtisaari en plus de celle des Albanais du Kosovo, de l’OTAN et de l’UE et des autres acteurs.  

· paragraphe 48 : inviter l’UE à rendre la pareille face aux mesures positives de l’OTAN pour améliorer la coopération OTAN-UE ; 

· paragraphe 50 : expliquer les raisons pour lesquelles la Serbie ne présente pas pour l’instant sa candidature à l’OTAN ;

· paragraphe 61 : préciser que la Cour internationale de justice reconnaît que la Serbie n’a pas commis de génocide ;

· paragraphe 69 : rappeler qu’une large majorité de la population de la Republika Srpska soutient les Accords de Dayton ;

· paragraphe 86 : prendre note des inquiétudes de Belgrade concernant le transfert de responsabilité s’agissant des sites culturels et religieux de la KFOR à la police du Kosovo et 

· indiquer que l’accord infrarégional sur le contrôle des armements est un autre exemple positif d’initiative gérée à l’échelle régionale. 

Le rapporteur accepte d’inclure ces changements dans la version définitive du rapport.

Le rapport de la Sous-commission sur la gouvernance démocratique [208 CDSDG 10 F], ainsi amendé, est adopté. 
VII. 
Exposé d’Ej Hogendoorn, directeur de projets, Corne de l’Afrique, International Crisis Group, Nairobi, sur La sécurité décentralisée est-elle la solution pour la Somalie ?

28.
Evaluant les résultats en matière de Réforme du secteur de la sécurité (RSS) en Somalie, EJ Hogendoorn déclare que les efforts déployés au niveau local et international pour créer une armée nationale forte et unie, loyale envers un Etat centralisé unitaire basé à Mogadishu, n’ont pas abouti jusqu’à présent. Il cite plusieurs raisons à cela. Si le Gouvernement fédéral transitoire (GFT) en place, dirigé par Cheikh Sharif Cheikh Ahmed, est traité par les partenaires internationaux comme le seul gouvernement en Somalie, il ne contrôle qu’une très petite portion du territoire, en gros sept districts de Mogadishu et plusieurs zones situées le long de la frontière. Avec quelque 8 000 soldats de la mission de l’Union africaine en Somalie (AMISOM) déployés dans le pays et chargés de protéger le GFT, ce dernier n’a pas d’incitation positive à faire avancer la RSS. Malgré une assistance internationale importante, les forces somaliennes manquent d’encadrement, de motivation et de moyens, et restent pour ainsi dire inefficaces.  

29.
La structure clanique de la Somalie est une autre source de complication. Les autres clans ont peur que le clan au pouvoir règne sur l’armée et utilise cette dernière  pour les dominer. Le GFT, jugé corrompu, a été incapable d’élaborer une vision convaincante pour la Somalie et d’obtenir un soutien en faveur d’une armée nationale réunissant l’ensemble des clans. Ce facteur clanique a également des répercussions sur l’aide que la communauté internationale apporte à la RSS. Ainsi, les données émanant de la Mission de formation de l’UE pour la Somalie, l’une des tentatives les plus abouties de mettre sur pied des unités interclaniques, dotée d’un budget d’environ 5 millions d’euros, montrent que les nouveaux sous-officiers formés en 2010 appartiennent en grande majorité au clan Hawiye au pouvoir. L’incapacité du GFT à rassembler et à coordonner d’autres clans a laissé le champ libre à al Shabaab qui, avec un noyau dur de 5 000 à 10 000 combattants, a pu exercer des pressions et dominer chaque clan pris séparément.

30.
Ainsi, M. Hogendoorn soutient que, au lieu de fournir les troupes nécessaires pour venir à bout d’al Shabaab, l’Union africaine comme l’ONU devraient s’attacher à aider les clans somaliens à agir de concert pour se défendre contre al Shabaab. D’après lui, une structure de sécurité décentralisée peut s’avérer plus efficace, s’agissant de l’action collective en Somalie, que les efforts déployés actuellement pour créer une armée unifiée centralisée. On pourrait s’inspirer pour cela du modèle britannique de recrutement et d’organisation ou du modèle américain de garde nationale au niveau des Etats fédérés. Les forces de sécurité somaliennes seraient largement issues des milices existantes et en tireraient parti. Cela étant, pour éviter d’aggraver la rivalité interclanique et la guerre, les forces de sécurité décentralisées doivent s’appuyer sur les administrations locales multiclaniques en place en Somaliland, au Puntland, au Galmuduug, etc. Le ministère fédéral de la Défense et l’état-major général auraient pour mission de coordonner ces unités dans le cadre de campagnes d’intérêt commun, notamment venir à bout d’al Shabaab. 

VIII. 
Examen du rapport général sur Sécurité maritime : rôle de l’OTAN et de l’UE et questions de coordination [207 CDS 10 F] présenté par Lord Jopling (Royaume‑Uni), rapporteur général

31.
Le rapporteur général explique que le rapport, dans sa nouvelle version, inclut plusieurs mises à jour et clarifications, notamment s’agissant du rôle de l’OTAN. Il insiste également davantage sur le fait qu’une surveillance maritime renforcée est un objectif prioritaire. Etant donné la dépendance des sociétés et des économies occidentales à l’égard de la mer, préserver la liberté de  navigation et la sécurité en mer est primordial, fait-il valoir. Si les risques classiques en matière de sécurité sont toujours présents, de nouveaux dangers et défis non traditionnels, comme le terrorisme, la prolifération des armes de destruction massive, le trafic illégal de drogues, d’être humains et d’armes, et la piraterie, ont émergé. Ces conditions de sécurité en constante évolution demandent une nouvelle approche qui doit être interinstitutionnelle, concertée et globale.  

32.
 D’après le rapporteur, le rôle de l’OTAN en matière de sécurité maritime comporte quatre volets : 

· Défense collective, y compris en mer ;

· Partenariats maritimes et diplomatie navale ;

· Gestion des crises et mesures pour y faire face, dont le déminage, la neutralisation des munitions et l’intervention en cas de catastrophe, et 

· Opérations de sécurité maritime, telles que la lutte contre le terrorisme et contre la piraterie, qui associent des éléments relevant des activités de sécurité traditionnelles et de lutte contre la criminalité. 

33.
L’OTAN discutant actuellement de son rôle futur en matière d’appui à la sécurité maritime, le rapporteur met en avant les objectifs suivants : 

· favoriser la coordination et la coopération entre tous les acteurs maritimes au niveau national ;

· relier les opérations en mer de l’OTAN à ses autres activités afin de relever, de manière globale, les défis  très divers en matière de sécurité ; 

· faire en sorte que plusieurs problèmes maritimes puissent être traités simultanément dans le cadre d’une même opération ; 

· améliorer la concertation et la coopération avec d’autres acteurs ; 

· éviter un modèle uniforme, mais également le plus petit dénominateur commun ;

· continuer à appuyer les marines alliées s’agissant de l’actualisation et de la mise à l’épreuve de leurs capacités ; 

· maintenir la capacité à projeter au niveau mondial, mais aussi à agir au niveau local, et 

· coordonner et harmoniser les dépenses de défense, les achats et les investissements. 

34.
L’UE, quant à elle, assume petit à petit un rôle plus important dans le domaine maritime, fait observer le rapporteur, surtout grâce à la création d’une Politique maritime intégrée et au soutien d’initiatives régionales. La contribution de l’UE à la sécurité maritime concerne principalement la surveillance maritime, la création de moyens et de capacités navales et la lutte contre la piraterie. Le rapporteur fait valoir que l’un des principaux atouts de l’UE est sa capacité à mettre en œuvre une approche globale qui inclut à la fois des moyens civils et militaires en mer et sur terre. Cela étant, il indique également que si la Haut représentante de l’UE a été chargée de préparer différentes options en vue d’une éventuelle stratégie européenne de sécurité maritime, beaucoup de chemin reste à parcourir.

35.
Lord Jopling conclut son exposé en soulignant que la coopération et la coordination au niveau international apportent de la valeur ajoutée en favorisant une meilleure compréhension du domaine maritime et en renforçant les moyens d’intervention. Il invite l’OTAN et l’UE à éviter à tout prix les doubles emplois, à renforcer la coordination et la coopération avec d’autres organisations internationales et avec des initiatives régionales, à engager le dialogue avec de nouveaux partenaires pour relever les défis maritimes, et à établir des liens avec le secteur privé. Il exhorte également les pays de l’OTAN et de l’UE à coopérer de manière plus étroite pour améliorer la situation maritime au niveau national (entre les agences nationales concernées), ainsi qu’aux niveaux régional et international.  

36.
Les questions suivantes ont été soulevées lors de la discussion :

· Problèmes liés au versement de rançons aux pirates, et moyens de coopérer avec le monde des assurances pour y faire face ; 

· Conséquences de l’ouverture de voies dans le Grand Nord et nécessité pour les Etats côtiers de se préparer en vue d’éventuels incidents et catastrophes maritimes ; 

· Sources possibles de tensions politiques et militaires dans l’Arctique ;

· Nécessité pour la Commission de se pencher sur d’autres défis maritimes, comme les mesures à prendre face aux catastrophes en mer, ou la pollution maritime ;

· Rôles respectifs de l’ONU et d’organisations régionales face aux défis maritimes, et 

· Engagement de la Corée et contribution aux efforts internationaux pour lutter contre la piraterie. 

Le rapport général [207 CDS 10 F], ainsi amendé, est adopté.

IX. 
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Incorporer la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU sur les femmes, la paix et la sécurité dans le nouveau Concept stratégique de l’OTAN et dans les pratiques et les politiques de l’Alliance [232 CDS 10 F] présenté par Lord Jopling (Royaume-Uni), rapporteur  général, et Ulla Schmidt (Allemagne)

37.
Ulla Schmidt (DE) présente le projet de résolution en rappelant que 10 ans après l’adoption de la résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU, beaucoup reste à faire pour remédier à la violence sexuelle contre les femmes dans les conflits, mais aussi pour qu’elles jouent un rôle plus important dans les processus de paix et la résolution des conflits. Les parlements ont un rôle important à jouer à cet égard, souligne Mme Schmidt, en prenant des mesures concrètes, en surveillant la mise en application des engagements souscrits au titre de la résolution 1325, et en appuyant les mesures importantes que l’OTAN a d’ores et déjà prises pour appliquer la résolution 1325. 

38.
Deux amendements sont soumis par les délégations. L’amendement 1 (Luczak) est rejeté et l’amendement 2 (Luczak) est retiré. 

Le projet de résolution [232 CDS 10 F] est adopté à l’unanimité.
X. 
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution La situation en Géorgie [254 CDS 10 F] présenté par Lord Jopling (Royaume-Uni), rapporteur général

39.
Lord Jopling explique la raison d’être de ce projet de résolution : reconnaître les progrès importants accomplis par la Géorgie sur la voie de l’intégration euro-atlantique, réaffirmer la politique de la porte ouverte de l’OTAN alors que les chefs d’Etat et de gouvernement vont se rencontrer à Lisbonne ; souligner que la situation en Abkhazie et en Ossétie du Sud demeure un sujet de préoccupation pour l’Assemblée et qu’elle met en péril la sécurité et la stabilité en Europe ; et rendre compte des derniers événements survenus depuis les dernières résolutions adoptées par l’Assemblée concernant la Géorgie, dont les élections locales du 30 mai, l’adoption de la Stratégie nationale pour engager les populations en Abkhazie et en Ossétie du Sud, la présentation du Rapport de la mission d’enquête internationale indépendante sur le conflit en Géorgie, et la consolidation des positions sur le terrain. 

40. 
Cela étant posé, le projet de résolution reconnaît les progrès accomplis par la Géorgie sur la voie de l’intégration à l’OTAN et à l’UE, tout en identifiant les principaux problèmes qui restent à résoudre. Il réaffirme par ailleurs le soutien de l’Assemblée à la politique de la porte ouverte de l’OTAN et que cette porte reste ouverte à la Géorgie, ainsi que la position de l’Assemblée sur la situation en Abkhazie et en Ossétie du Sud, à savoir : 

· Soutien en faveur de la souveraineté et de l’intégrité territoriale de la Géorgie ;

· Refus d’accepter la révision du statu quo par des moyens violents, et notamment des mouvements forcés de population ; 

· Soutien en faveur de l’application pleine et entière de l’Accord de cessez-le-feu ;

· Soutien en faveur du Processus de Genève, seul dispositif qui rassemble toutes les parties au conflit, et 

· Soutien en faveur de la Mission d’observation de l’UE (EUMM) et nécessité que la Mission ait accès au territoire de l’Abkhazie et de l’Ossétie du Sud. 

41.
Deux amendements sont soumis par les délégations. L’amendement 1 (Charalambopoulos) est accepté avec un amendement oral du rapporteur général visant à modifier le paragraphe 13 a. qui devient : « à inverser les effets de ce qui a été décrit comme du nettoyage ethnique par la Mission d’enquête internationale indépendante sur le conflit en Géorgie ainsi que par certains documents internationaux, et à autoriser le retour dans leur foyer, en toute sécurité et dignité, de toutes les personnes intérieurement déplacées ; »,  et à inclure un nouveau paragraphe 13.c qui se lit ainsi : « à garantir aux personnes concernées l’accès à l’aide humanitaire internationale ; ». L’amendement 2 (Ormel) est également adopté avec un amendement oral du rapporteur général visant à inclure ce nouveau paragraphe après le point 13 et non après le point 14.  

Après le vote sur les paragraphes pris séparément, le projet de résolution [254 CDS 10 F], ainsi amendé, est adopté, avec une abstention.

XI. 
Election des bureaux de la commission et de la sous-commission

Commission sur la dimension civile de la sécurité


Vice-président



Marc Angel (LU)
Sous-commission sur la gouvernance démocratique


Vice-présidente



Jane Cordy (CA)


Rapporteur



Lucio Malan (IT)
Tous les autres membres rééligibles des bureaux de la commission et de la sous‑commission sont réélus. 

Conseil interparlementaire Ukraine-OTAN


Membre à part entière


Ulla Schmidt (DE)
XII. 
Divers et remarques finales 

42.
La présidente informe les membres qu’Andrius Avizius remplacera Ruxandra Popa comme directeur de la commission, quand cette dernière aura pris ses nouvelles fonctions de Secrétaire générale adjointe aux Affaires politiques. Elle exprime sa gratitude à Mme Popa pour sa contribution exceptionnelle tout au long de ces années.  

43. 
Elle remercie la délégation polonaise et son personnel d’avoir organisé une fructueuse  session à Varsovie et clôt la réunion.  

___________

(	La Turquie reconnaît la République de Macédoine sous son nom constitutionnel. 





